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0. INTRODUCTION 

Le terme de bibliotheconomie a ete cree par l'amalgame des deux mots bibliotheque, 
iconomie, ce dernier 6tant entendu dans son sens originel de organisation, administration, 
gestion. L'art d'organiser une bibliotheque est certainement aussi ancien que les 
bibliotheques elles-memes, mais les principes de cette organisation ne se sont degages que 
tres lentement de la pratique, certains usages s'imposant peu ä peu par leur efficacite, et 
c'est ä une epoque recente seulement que des regies et des normes ont pu etre formulees. 

On s'accorde ä dire que c'est Gabriel Naude, le futur bibliothecaire de Mazarin, qui a 
pose en 1627 les principes de la bibliotheconomie moderne dans son «Advis pour dresser 
une bibliotheque» adresse au president de Mesmes. Mais l'expression n'apparaitra dans la 
langue des praticiens que deux siecles plus tard. II semble que ce soit le libraire-
bibliographe Leopold-Auguste-Constantin Hesse qui l'ait lancee en publiant en 1839, sous 
le pseudonyme de L.-A. Constantin, sa «Bibliothiconomie: instructions sur I'arrangement, 
la conservation et I'administration des bibliotheques». Dans sa preface, Constantin prend 
bien soin de demarquer la bibliotheconomie de la bibliographie et met l'accent sur les 
connaissances technologiques qui, dit-il, ont ete dedaignees jusqu'alors. L'ouvrage passe 
en revue les problemes poses par les collections (constitution, accroissement, classement, 
catalogage, conservation), par les usagers (devoirs reciproques du personnel et du public, 
acces aux livres, pret) et par la bibliotheque elle-meme en tant que service organise 
(reglement, personnel, comptabilite, local, ameublement). Ce sont les trois series de 
problemes qui constituent aujourd'hui encore la matiere de tout enseignement 
bibliotheconomique. 

La bibliotheconomie n'est ni une science, ni une technique rigoureuse. C'est une pratique 
d'organisation qui prend en compte un certain nombre de donnees techniques, 
administratives, sociales et psychologiques, et qui les applique ä un domaine d'activite ou 
existent des usages parfois tres anciens. C'est pourquoi eile n'a pas toujours valeur 
normative contraignante, et l'information puisee dans un manuel doit le plus souvent etre 
adaptee ä des situations particulieres. Le defaut de regies communement admises a en 
effet longtemps oblige les bibliothecaires ä inventer des solutions empiriques, souvent bien 
adaptees ä des conditions locales mais, pour cette raison, difficilement generalisables. 
Aucune bibliotheque ne peut plus pretendre aujourd'hui se suffire ä elle-meme. 
Affrontees aux besoins documentaires du monde moderne, les bibliotheques n'ont plus 
d'autre voie que celle de la cooperation. Celle-ci est subordonnee ä un prealable: la 
normalisation des pratiques sans laquelle aucune planification nationale ou inter-
nationale n'est realisable. Toute normalisation est un effort de rationalisation et de 
theorisation. Or les bibliotheques s'inscrivent ä la fois dans un ensemble d'institutions 
nationales et dans un ensemble specifique d'etablissements voues ä la conservation et ä la 
communication des documents. La normalisation progresse done sur deux plans, celui de la 
pratique administrative et celui de la pratique bibliotheconomique. La normalisation 
administrative echappe aux bibliothecaires. La normalisation bibliotheconomique entre, 
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au contxaire, dans la competence de leurs organisations professionnelles. C'est la raison 
pour laquelle l'enseignement des realites administratives s'est peu ä peu degage de 
l'enseignement bibliotheconomique. La catalographie descriptive et analytique, dont 
l'enseignement a un caractdre repetitif et progressif, en a ete egalement detachee. La 
mattere de ce precis est done limitee ä l'organisation et ä la gestion des bibliotheques. Mais 
l'utilisateur, qu'il soit etudiant ou dejä praticien, ne devra jamais perdre de vue que 
I'administration et la catalographie sont parties integrantes de la bibliotheconomie, que 
beaucoup de problemes poses par le fonctionnement d'une bibliotheque, s'ils peuvent etre 
abordes par des voies diverses, appellent des solutions de synthese dont les elements sont 
pris dans toutes les disciplines, et que les cloisonnements justifies par la pratique 
pedagogique sont sans valeur sur le terrain de Taction. 
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1. LES ACCROISSEMENTS 

La fonction documentaire est une fonction essentielle, commune ä tous les types de 
bibliotheques. Celles-ci doivent mettre ä la disposition de leurs usagers toutes les 
informations utiles lorsqu'elles ont ete fixees par I'impression (livres, periodiques, 
estampes) ou sur des supports modernes (disques, cassettes, microcopies, films). 
Constituer et enrichir les collections, telle est done une des täches principales du 
bibliothecaire, celle oü sa responsabilite s'engage tout entiere. 

Lorsque Ton parle d'accroissements, on envisage avant tout les achats, mais il existe 
d'autres formes d'acquisitions qui sont des sources d'enrichissements non negligeables 
pour certains etablissements: depot legal, dons, echanges. Apres avoir etudie les modalites 
de ces accroissements gratuits, on abordera les achats sous leurs aspects pratiques, 
techniques et administratifs, en les situant par rapport aux differents types de bibliotheques 
et ä leurs objectifs. 

1.1 Les accroissements ä titre gratuit 

1.11 Le depot legal 

Le depot legal est une institution ordonnant la remise obligatoire et definitive ä 
Γ administration d'un certain nombre d'exemplaires de toute production litteraire et 
artistique, imprimee, photographiee ou enregistree. 

Le depot legal fut cree par Fran5ois ler en 1537 (ordonnance de Montpellier du 28 
decembre 1537). II repondait ä deux intentions: faire entrer dans les collections royales un 
exemplaire de tous les ouvrages publies dans le royaume; permettre la surveillance des 
publications protestantes. Par la suite y fut associe le systeme des privileges, par 
consequent la protection de la propriete litteraire. En effet, pour se premunir contre les 
contrefagons, les libraires (l'equivalent de l'editeur actuel) solliciterent l'octroi d'un 
privilege, e'est ä dire une autorisation exclusive d'imprimer donnee par le pouvoir 
souverain. Ce «Privilege du Roy», mention qui apparaisait au debut ou ä la fin d'un livre, 
etait done concede pour une seule ceuvre et accordait au libraire le droit exclusif d'imprimer 
cette ceuvre. Avec le temps les buts varierent, l'accent fut mis sur l'un ou l'autre aspect du 
depot legal. La loi sur la liberie de la presse du 29 juillet 1881 lui fixa sa fonction actuelle, 
essentiellement culturelle, e'est ä dire l'acroissement des collections nationales et la 
conservation du patrimoine intellectuel de la France. 

Le depot legal est regi actuellement par la loi du 21 juin 1943 et le decret du 3 decembre 
1981. Toutes les publications imprimees ou reproduites par un procede graphique 
quelconque, les ceuvres musicales, cinematographiques et photographiques sont soumises 
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IMPRIMES ET MUSIQUE Editeur Imprimeur Autres 
d6pfits Total 

Ouvrages courants 4 ex 2 ex 1 ex 7 ex 

Ouvrages pour la jeunesse 4 ex 2 ex 6 ex 12 ex 

Pöriodiques 4 ex 2 ex 7 ä 13 ex 13 ä 19 ex 

Pöriodiques pour la jeunesse 4 ex 2 ex 12 $ 18 ex 18 ä 24 ex. 

Publications officielles 4 ex 2 ex 11 ex 17 ex 

Editions musicales 4 ex 0 1 ex 5 ex 

NOUVEAUX SUPPORTS Producteur Editeur Autres 
dέpöts Total 

Oeut/res audio-visuelles et 
multi-mödia 1 ex 1 ex 0 2 ex 

Oeuvres ä faible tirage 
(- 300 ex) 0 1 ex 0 1 ex 

Films cin^matographiques 1 ex 0 0 1 ex 

Fig. 1 Tableau recapitulatif du depot legal. 

au depot legal. En sont exempts les «travaux de ville» (cartes de visite, cartons d'invitation, 
etc.), les imprimes administratifs (formulaires, actes, registres, etc.), les documents 
commerciaux (etiquettes, tarifs, etc.) (fig. 1) 

1.111 Depot legal du livre courant. L'editeur doit envoyer 48 heures avant la mise en vente 
ou la distribution 4 exemplaires directement ä la Bibliotheque nationale et 1 exemplaire au 
Ministere de l'lnterieur (depot de surveillance). La declaration remplie par l'editeur doit 
mentionner, outre les renseignements requis par la loi, le numero I.S.B.N. (International 
standard book number). 

L'imprimeur, de son cote, doit faire parvenir, des l'achevement du tirage, 2 exemplaires ä 
la Bibliotheque nationale, si ses ateliers sont situes ä Paris ou dans la region parisienne, ou 
ä une bibliotheque municipale classee habilitee, pour les autres departements. Ces 
bibliothequessont au nombrede 18: Amiens, Angers, Besangon, Bordeaux, Chälons-sur-
Marne, Clermont-Ferrand, Dijon, Lille, Limoges, Lyon, Marseille, Montpellier, Nancy, 
Orleans, Poitiers, Rennes, Rouen, Toulouse. Pour le Bas-Rhin, le Haut-Rhin et le 
territoire de Beifort, le depot est effectue ä la Bibliotheque nationale et universitaire de 
Strasbourg. Ces dix-neuf bibliotheques conservent un exemplaire du depot legal de 
Timprimeur et transmettent le second ä la Bibliotheque nationale, ce qui permet de 
proceder ä un contröle sur le depöt des editeurs. 
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Dans le cas d'un imprimeur-editeur, celui-ci effectue deux depots: 4 exemplaires au titre 
d'editeur et 2 au titre d'imprimeur. Outre l'imprimeur, au sens strict du terme, sont 
assujettis au depot legal d'imprimeur le graveur, le photographe ou toute personne 
produisant une oeuvre graphique par quelque procede que ce soit, ainsi que le brocheur et le 
relieur, si l'ouvrage est execute par plusieurs fagonniers. C'est la raison pour laquelle, dans 
certaines bibliotheques, l'ouvrage depose parvient sans couverture ou sans les planches 
hors-texte, par exemple, lorsque les differents fagonniers ne sont pas situes dans la meme 
region. Independamment du depot legal, les editeurs d'ouvrages pour la jeunesse sont 
astreints au depöt de 5 exemplaires au Ministere de la Justice ä la Commission de contröle 
des publications destinees ä la jeunesse. 

Les nouveaux tirages, les reimpressions, les editions de luxe tirees ä moins de 300 
exemplaires, les estampes tirees ä moins de 200 exemplaires sont soumis au depots d'un 
seul exemplaire (au lieu de quatre) pour l'editeur et d'un exemplaire pour l'imprimeur. Les 
editions musicales sont dispensees du depöt-imprimeur. 

1.112 Le Depot legal des publications periodiques s'effectue dans les memes conditions 
que pour les ouvrages, soit pour l'editeur 4 exemplaires ä la Bibliotheque nationale et 1 
exemplaire au Ministere de l'Interieur s'il s'agit d'une publication editee ä Paris, ou ä la 
Prefecture du departement s'il s'agit d'une publication editee hors de Paris. L'imprimeur 
doit envoyer 2 exemplaires ä la Bibliotheque nationale ou ä la bibliotheque municipale 
habilitee, pour la province. Sur la declaration de depöt doit desormais figurer le numero 
ISSN (International Standard Serial Number). Les dispositions reglementaires autorisent 
les editeurs et les imprimeurs ä ne faire qu'une declaration globale et annuelle 
accompagnant le dernier numero de l'annee. En outre, le directeur d'une publication est 
astreint ä deux depots: le depot administratif en 4,6 ou 10 exemplaires, selon la periodicite, 
au Service juridique et technique de l'information aupres du Premier Ministre, pour Paris, 
ou ä la prefecture ou sous-prefecture pour les departements, et le depöt judiciaire en 2 
exemplaires au Parquet du Procureur de la Republique du lieu d'impression. Pour les 
editeurs ou directeurs des publications periodiques destinees ä la jeunesse s'aj oute le depöt 
de 5 exemplaires au Ministere de la Justice. 

Les publications officielles, c'est ä dire emanant des ministeres, des collectivites locales et 
des etablissements publics, sont deposees par l'editeur, en un exemplaire, ä la 
Bibliotheque de Γ Assemblee Nationale et ä la Bibliotheque du Senat et pour le Service des 
echanges internationaux en autant d'exemplaires qu'existent d'accords bilateraux entre 
Etats (9äcejour). 

1.113 Le Depot legal des «euvres audio-visuelles et multi-media (decrets du 30 j uillet 1975, 
du 23 mai 1977 et arrete du 27 septembre 1977) s'effectue egalement ä la Bibliotheque 
nationale. Sont concernees les oeuvres phonographiques, photographiques, cinemato-
graphiques, les oeuvres videographiques, les enregistrements sonores, d'images fixes ou 
animees, les oeuvres audio-visuelles integrees dites multi-media groupant divers supports 
(Iivres, fiches, photographies, disques, etc.). Le depot incombe au producteur et ä Γ editeur 
ou au diffuseur en un exemplaire complet chacun pour les oeuvres produites ou coproduites 
en France. Si le producteur est egalement editeur, il doit deposer deux exemplaires. Les 
reeditions meme partielles sont egalement soumises au depöt, ainsi que les oeuvres et 
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enregistrements importes. Le depot incombe alors au diffuseur en France en deux 
exemplaires. Les exemplaires deposes doivent etre conformes aux exemplaires courants 
mis en vente. Le film cinematographique ä un regime particulier c'est ä dire que le depot 
d'une copie ou d'un element du tirage suffit. Tous ces documents font l'objet d'un depot en 
1 seul exemplaire si le tirage est inferieur ä 300 exemplaires. La Bibliotheque nationale 
conserve desormais toutes ces productions exceptes les films dont eile confie la 
conservation au Service des archives du film du Centre national de la cinematographic ä 
Boisd'Arcy. 

1.114 Fonctions du depot legal. La fonction du depot legal, fixee par la loi de 1881, est la 
constitution et la conservation du patrimoine intellectuel de la France. II est ainsi une des 
principales sources d'accroissement des collections de la Bibliotheque nationale qui re?oit 
directement des editeurs toute la production fran§aise. L'ensemble des publications regues 
represente plus du tiers des entrees. 

Chaque annee entrent ainsi ä la Bibliotheque nationale quelques 40.000 volumes (livres et 
brochures), 30.000 titres de periodiques (soit quelques 1.500.000 fascicules dont 1/3 
seulement est conserve), quelques 10.000 publications officielles (livres et brochures). 

Les figures 2 et 3 montrent les variations annuelles du depot legal des imprimes et des 
periodiques. On remarquera sur la figure 2 la progression constante de la courbe, fait que 
Ton note depuis 1959. Si on compare avec les chiffres fournis par le Syndicat national de 
l'edition (26.348 titres pour 1982), on constate que les chiffres donnes par le service du 
depot legal sont tres superieurs. Ceci s'explique par le fait que le depot legal comptabilise le 
nombre de volumes deposes et non le nombre de titres, et aussi les publications editees par 
les administrations, societes, syndicate, etc. qui paraissent hors du circuit commercial. 
Alors que le Syndicat national de l'edition recense chaque annee environ 400 editeurs, le 
service du depot legal enregistre un nombre superieur ä 6.000 deposants. 

Le depot legal permet d'etablir les bibliographies nationales courantes: la bibliographie de 
l'edition fran^aise est publiee dans la Bibliographie de la France pour le livre et les 
publications periodiques. Depuis 1982 l'automatisation permet la publication d'une liste 
mensuelle de Γ Edition phonographique en France d'apres le Depot legal·, cette publication 
ä ete suivie en 1983 de la Base nationale de donnies desphonogrammes et des vidiogrammes 
qui devrait devenir accessible par MINITEL. 

Pour le livre courant, le depot legal permet d'alimenter un certain nombre de services et de 
bibliotheques specialisees: 1 exemplaire est systematiquement transmis depuis 1980 au 
Centre de pret pour repondre aux besoins du pret interbibliotheques. 

1 exemplaire est conserve pour les echanges internationaux assures par le Service des 
echanges internationaux. 

1 exemplaire est transmis aux departements specialises de la Bibliotheque nationale, ä 
differentes bibliotheques parisiennes ou merae de province en fonction des fonds 
specialises qu'elles conservent. 

Le depot legal est egalement une source d'accroissement pour les bibliotheques habilitees 
ä recevoir le depöt-imprimeur. Toutefois ce benefice est reduit par le fait que les maisons 
d'edition sont concentrees dans la region parisienne et qu'elles travaillent souvent avec des 
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Fig. 2 Depot legal des livres ä la Bibliotheque nationale: 1965-1982 
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Fig. 3 Depot legal des periodiques ä la Bibliotheque nationale: 1967-1983 



8 

imprimeurs implantes dans cette region. II arrive souvent que ces bibliotheques recueillent 
des publications interessant d'autres provinces et qu'elles n'obtiendront pas par le canal du 
depöt Celles concernant leur propre region. Tel est le cas ä Lyon qui regoit quelques 500 
bulletins paroissiaux interessant toutes les regions de France. II faut egalement signaler 
l'inconvenient pour certaines bibliotheques de devoir tout conserver, ce qui les amene ä 
garder ä cöte des fonds locaux fort precieux des quantites de choses sans interet. Souvent 
elles souffrent d'un manque de locaux, elles sont encombrees par cette masse et c'est autant 
de place perdue pour les autres documents. 

1.115 Le Depot legal ä l'etranger. De nombreux pays imiterent la France en instituant 
egalement le depot legal. 

Aux Etats-Unis, il s'effectue en deux exemplaires ä la Library of Congress de Washington 
mais il n'est pas obligatoire. Toutefois il conditionne la protection de la propriete litteraire 
qui est attestee sur l'ouvrage meme par la mention de copyright © ou droit d'auteur. 

En U.R.S.S. la bibliotheque Lenine de Moscou regoit 3 exemplaires de tout ouvrage 
imprime dans l'ensemble des republiques sovietiques. 

En Europe le depot legal existe dans de nombreux pays. En Belgique il s'effectue 
uniquement pour les ouvrages coütant moins de 1000 FB. Au delä le depöt n'est plus 
obligatoire et la Bibliotheque royale de Bruxelles doit proceder ä l'achat des ouvrages. 

Enfin certains pays du Tiers-Monde qui, depuis quelques annees, possedent une 
production editoriale propre, ont decide d'instituer le depot legal: l'Ouganda en 1958, le 
Kenya en 1960, Le Tanganyika en 1962... 

1.12 Theses 

1.121 Definition. Une these est un memoire faisant part de travaux originaux, soutenu 
devant un jury, en vue de l'obtention d'un grade universitäre. En France il existe 
actuellement plusieurs types de theses: 

la these de doctorat d'Etat qui est le grade le plus eleve confere par les facultes, delivre 
generalement apres 5 annees de preparation en moyenne. 

la these de 3eme cycle universitaire ou de specialite qui se prepare en 2 ou 3 ans apres une 
matrise. 

le dipldme de docteur-ingenieur qui est un doctorat de 3eme cycle conduisant vers la 
recherche appliquee. 

L'arrete du 5 juillet 1984 prevoit la creation d'un doctorat unique qui se substituera 
progressivement ä ces trois doctorats. 

la these d'universiti qui se prepare en 2 ans, n'est pas un diplöme national. Chaque 
universite est autorisee ä conferer un doctorat d'universite qui n'est pas considere comme 
un grade mais comme un titre purement scientifique. Ce diplöme attire essentiellement les 
etudiants etrangers. 
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1.122 Reglementation. La reglementation anterieure ä la seconde guerre mondiale 
prevoyait le depot en un nombre important d'exemplaires imprimes; ainsi ont pu se creer 
des collections completes des theses frangaises dans les bibliotheques des vieilles 
universites. Les difficultes nees de la guerre ont rendu cette reglementation caduque, et 
une situation tres confuse s'est installee durablement dans ce domaine. L'arrete du 11 
fevrier 1976 avait reorganise et clarifie les modalites du depot des these (fig. 4). Seules les 
theses d'Etat des disciplines non scientifiques etaient deposees en 180 exemplaires. Dans 
les autres disciplines, le depot etait de 3 exemplaires pour la bibliotheque de l'universite de 
soutenance et 1 exemplaire pour le C.N.R.S. La suppression de l'obligation d'imprimer 
qu'impliquait l'arrete, ä eu pour consequence l'interruption brutale des collections de 
theses des grandes bibliotheques qui possedaient jusqu'alors la totalite des theses 
fran<jaises. 

DOCTORATS D'ETAT 
- Lettres et Sciences humaines. Theologie. 180 ex. 

Droit. Sciences economiques. Sciences politiques. 
Sciences de gestion. 

- Sciences. Pharmacie. Biologie humaine. 3 ex. ä la B.U. 
Medecine, Chirurgie dentaire. 1 ex. au C.N.R.S. 

DOCTORATS DE 3e CYCLE 
Toutes disciplines 3 ex. ä la B.U. 

1 ex. au C.N.R.S. 
DOCTEUR-INGENIEUR 3 ex. ä la B. U. 

1 ex. au C.N.R.S. 
DOCTORATS D'UNIVERSITE non reglemente 

Fig. 4 Tableau recapitulatif du depot des theses de 1976 ä 1985. 

Le nouvel arrete du 25 septembre 1985 instaure pour toutes les theses, sauf dans les 
disciplines medicales et pharmaceutiques, la reproduction systematique sur microfiches 
par les ateliers de reproduction des Universites de Lille III ou de Grenoble II, selon la 
discipline concernee. Les microfiches sont ensuite diffusees dans toutes les bibliotheques 
universitaires, aux CADIST (Centres d'acquisition et de diffusion de l'information 
scientifique et technique), aux bibliotheques des ecoles normales superieures, ä la 
Bibliotheque nationale, au C.N.R.S. 

1.13 Depots et dons de l'Etat 

Pendant la Revolution frangaise les biens des communautes religieuses furent nationalises 
en 1790, puis en 1792 les biens des emigres et des suspects furent confisques. Les livres saisis 
furent entasses pele-mele dans des depots. Ces dipots littiraires rassemblerent 1.600.000 
ouvrages ä Paris et 6.000.000 en province, selon l'abbe Gregoire. II s'ensuivit une operation 
de tri et les doubles furent mis en vente, parfois meme au poids. A Paris ces depots vinrent 
enrichir le fonds de certaines bibliotheques, dont la Bibliotheque nationale; en province ils 
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furent places dans les bibliotheques des Ecoles centrales. L'arrete consulaire du 8 pluviöse 
an XI (18 janvier 1803) les mit ä la disposition des municipalites. Telle est l'origine de 
beaucoup de bibliotheques municipales. Ces collections sont restees fonds d'Etat et 
demeurent doncpropriete nationale ou fonds inalienable (ordonnance de 1839). 

Au debut du 20eme siecle, certaines bibliotheques ont aussi beneficie du retour ä l'Etat des 
bibliotheques de seminaires, consequence de la loi de separation de l'Eglise et de l'Etat 
(1905). Ainsi la Bibliotheque Sainte-Genevieve a vu s'enrichir son fonds ancien des 
ouvrages de l'ancien seminaire de Saint-Sulpice. 

Au 19eme siecle les souscriptions ministerielles furent nombreuses; elles compensaient le 
manque de credits des bibliotheques, tout en apportant une aide ä l'edition. Aujourd'hui 
les souscriptions se rarefient, l'Etat distribue aux bibliotheques municipales et 
universitaires quelques publications savantes emanant du Comite des travaux historiques 
et de grands etablissements de recherche, et prend pour elles des abonnements ä des revues 
specialisees. 

Certaines publications, les publications officielles surtout, ne sont pas mises dans le 
commerce et ne peuvent etre obtenues qu'en sollicitant un service gratuit; c'est le cas par 
exemple du Bulletin de l'Assemblee Nationale. Elles representent un accroissement 
regulier dans les bibliotheques. En Allemagne les publications legislatives constituent un 
apport local tres important: plus de 100 titres alimentent les bibliotheques universitaires. 
Aux Etats-Unis, plus de 500 bibliotheques re^oivent une partie des publications federates. 
II convient d'ajouter aux publications officielles, les publications techniques provenant des 
services speciaux ou d'un service d'un ministere et envoyees aux bibliotheques 
universitaires et aux bibliotheques specialisees. 

Les publications qui font l'obj et des services gratuits ne parviennent pas touj ours lä oü elles 
auraient la plus grande utilite et oü elles seraient accueillies avec fruit. Ici l'intervention du 
bibliothecaire peut etre positive: eile permet d'obtenir des dons reguliere d'organismes 
publics, officiels, prives, locaux ... et d'acquerir ce qui parait hors du circuit commercial. 

II existe aussi des dotations de l'Etat sous forme de livres lors de la creation d'une 
bibliotheque municipale ou d'une nouvelle section. 

1.14 Depots des associations et des institute specialises. 

Ce sont des collectivites de statuts varies qui peuvent rassembler ou collecter divers types 
de documents en rapport plus ou moins etroit avec leur activite ou leur finalite. Elles 
peuvent confier leurs collections aux bibliotheques, ä charge pour celles-ci de les 
entretenir, de les gerer et de les mettre ä la disposition des membres de la societe et parfois 
d'un public elargi. Ces depots peuvent etre effectues pour plusieurs raisons: absence de 
locaux suffisants, manque de personnel qualifie pour le traitement et l'exploitation des 
collections, volonte de les offrir ä un public exterieur ä la collectivite, etc. Parfois meme le 
siege de l'association porte l'adresse de la bibliotheque qui les a accueillies apres accord 
avec l'autorite dont eile depend. II est legitime alors que les collections de ces societes 
soient mises ä la disposition des tous les usagers de la bibliotheque. Toutefois elles ne 
deviennent pas sa propriete et ces depots peuvent ne pas etre definitifs. II convient aussi de 
signaler que la bibliotheque accepte certains risques en meme temps que le depot (vol, 
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deterioration ...). Malgre cela et malgre certaines contraintes, telle la restriction de 
consultation, les depots sont un enrichissement du fonds au benefice de la collectivite 
desservie par la bibliotheque. C'est dans cet esprit de cooperation que certains instituts et 
laboratoires dans les universitös proposent ä la bibliotheque universitäre d'accepter en 
depot certaines collections d'ouvrages, de publications en serie. Elles sont ainsi gerees 
comme les collections de la bibliotheque et mises ä la disposition de tous les usagers. 

1.15 Dons et legs 

Les dons et legs sont une source irreguliere d'accroissement. Iis permettent neanmoins de 
rassembler des fonds de valeur importante. En general les dons appellent les dons. 

1.151 Les legs sont des dons post mortem c'est ä dire par testament. Les testateurs sont en 
general des personnalites locales, erudits ou universitaires. Leurs legs peuvent etre ou ne 
pas etre assortis de conditions et de clauses restrictives, comme par exemple le maintien des 
collections dans les lieux, ou celui de l'unite des collections, d'entretien - c e qui est normal 
- ou encore une limitation de pret. Avant d'accepter un legs il convient de verifier si les 
collections sont interessantes pour la bibliotheque, d'examiner attentivement les clauses et 
les possibilites d'amenagement qu'on pourrait y apporter, d'etudier le probleme juridique. 
Un legs ne peut etre fait qu'ä un etablissement dote de la personnalite civile. Si done une 
bibliotheque ne possöde pas cette personnalite, le legs sera fait ä la collectivite (Etat, 
commune, universite) dont elle depend. Le bibliothecaire intervient ici comme expert. Les 
problemes d'ordre administratif ou fiscal sont regies par les services competents de la 
collectivite. 

1.152 Les dons proviennent soit de particuliers, soit de collectivites publiques ou locales. 
Les particuliers sont en general des lecteurs de la bibliotheque, des auteurs locaux, des 
personnalites locales, des libraires, des editeurs (beaucoup plus rares). Ce genre de don est 
interessant ä solliciter, notamment pour la documentation locale. II y a aussi les lecteurs qui 
se defont d'ouvrages qui les encombrent. Dans ce cas il est plus facile de rejeter les 
documents sans interet. C'est dire qu'accepter un don exige discernement et qu'il faut 
etudier la valeur, l'etat des dons, les conditions imposees parfois par les donateurs; on 
examinera aussi l'incidence sur l'encombrement des magasins et on se demandera si 
l'utilite et la valeur du don justifient cet encombrement. La qualite des dons est done tres 
variable, mais il convient d'etre tres circonspect et de ne pas refuser un don de valeur 
moyenne, car souvent une premiere acceptation entraine des dons reguliers. 

Les collectivites (communes, departements, regions, entreprises, etablissements publics, 
associations) envoient gracieusement leurs publications, bulletins municipaux, comptes 
rendus des conseils municipaux et generaux, revues, catalogues d'exposition (pour la 
Bibliotheque nationale par ex.), etc. Α cöte des dons qui se font de la «main ä la main» 
existent ceux qui exigent des formalites administratives, identiques ä Celles des legs. Les 
dons peuvent aussi etre assortis de clauses semblables. Les avantages pour une 
bibliotheque ne sont pas negligeables, il n'y a pas de droits d'enregistrement ä payer. 
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La Bibliotheque nationale a beneficie des dons les plus importants et les plus precieux teile 
la collection Rothschild qui se compose de manuscrits anciens; eile re^oit ainsi de multiples 
documents, livres, brochures, disques, medailles, et meme costumes de spectacle qui 
s'integrent dans les fonds des divers departements specialises en les enrichissant de fagon 
appreciable. Les donateurs sont assures que leurs dons seront traites, conserves dans les 
meilleures conditions. II en est de meme pour la Bibliotheque de Γ Arsenal dont le legs 
Rondel, relatif ä la litterature dramatique et ä l'histoire du theatre, attire les dons 
concernant ce domaine ou bien encore pour le fonds nordique de la Bibliotheque Sainte-
Genevieve qui s'est constitue depuis 1868 par dons des gouvernements danois, suedois, 
norvegiens et finlandais. Les problemes que posent les dons et legs - autres que ceux dejä 
cites (clauses, valeur, encombrement) - sont l'integration au fonds de la bibliotheque 
lorsqu'il s'agit de dons importants dont les collections ont ete classees precedemment, et la 
prevision d'un nouveau domaine d'acquisitions, car il est parfois interessant d'enrichir un 
fonds particulier. 

Citons pour memoire les dons en especes qui n'existent pas ou peu en France. Mais ce type 
de dons profita ä la fin du siecle dernier aux Universites de Yale et de Harvard aux Etats-
Unis. Cette forme de mecenat demeure dependant exceptionnelle. 

1.16 Echanges 

II ne s'agit pas d'acquisitions gratuites ä proprement parier. Le terme «echange» implique 
une contrepartie. Cette sorte d'acquisition - qui n'est autre que le vieux systeme du t roc-
s'effectue hors du circuit commercial, directement ou par le canal des services officiels. 

1.161 Echanges directs entre bibliotheques, d'etablissement ä etablissement. Ce type 
d'echange est pratique surtout par les bibliotheques d'etude et de recherche, bibliotheques 
specialisees et bibliotheques universitaires. Les organismes les plus interesses par les 
echanges sont des organismes desireux de faire connaitre leurs travaux. lis ont interet ä les 
diffuser et ä savoir ce qui se fait ailleurs dans leur specialite. Cela reste malgre tout des 
echanges assez diffus. Iis concernent principalement les bibliotheques specialisees, ä 
vocation documentaire (institute, laboratoires, societes savantes, academies ...). Au 
niveau des bibliotheques universitaires, il s'agit d'echange de publications universitaires: 
periodiques, annuaires, rapports, guides de l'etudiant, catalogues ... et d'echange de 
doubles (livres, periodiques, theses). Les bibliotheques etablissent des listes de doubles, et 
meme des listes de lacunes, elles les diffusent dans les differentes bibliotheques. Ce 
systeme permet de combler certaines lacunes, essentiellement dans les collections de 
periodiques. Ce sont des actions individuelles, locales, non centralisees qui ne debordent 
pas ou guere le cadre national. Meme si parfois elles peuvent paraitre inefficaces - les 
doubles proposes ne correspondent pas toujours ä la demande ou bien il ne s'agit la que 
d'un accroissement occasionnel - , elles representent malgre tout pour certaines 
bibliotheques un enrichissement regulier appreciable. 

Les bibliotheques municipales ont egalement la possibilite de pratiquer cette politique 
d'echange, tant pour les collections appartenant aux communes que pour les collections de 
1'Etat, dans le respect des dispositions prevues par le Code des communes (decret du 22 j uin 



13 

1984): deliberations concordantes des conseils municipaux dans le premier cas, 
autorisations delivrees par les prefets des döpartements concernes dans le second cas. 

1.162 Echanges par les services centraux. Les echanges les plus reguliere et les plus 
interessante ont lieu au niveau international. L'idee de cette forme de cooperation entre 
pays existe depuis longtemps. Des le 17eme siecle on note quelques tentatives, mais c'est 
surtout au 19eme siecle que le systeme des echanges s'est progressivement institue: vers le 
milieu du siecle Alexandre Vattemare suscita des echanges de publications officielles entre 
les Etats-Unis et les pays d'Europe. Par la suite les gouvernements interesses tenterent 
d'etablir des accords multilateraux pour les documents officiels et parlementaires. En 
1886, ä la lere Convention de Bruxelles, il fut decide que tous les pays echangeraient toutes 
leurs publications. Ce systeme s'avera tres lourd ä mettre en place. II fallut attendre 1958 
pour que la seconde convention de Bruxelles organisee par l'UNESCO donnät des 
proportions raisonnables ä ces echanges. 

En France, deux organismes furent institues des le 19eme siecle: le Service des echanges 
internationaux et le Service des echanges universitäres. 

1.1621 Le Service des echanges internationaux est Tun des services scientifiques et 
techniques de la Bibliotheque nationale. II a vu le jour en 1880 au Ministere de l'lnstruction 
publique, puis fut rattache en 1936 ä la Bibliotheque nationale et devint en 1965 un service 
commun de la direction des bibliotheques. II assure trois fonctions principales: 

il reexpedie ä l'etranger les publications des societes savantes et des institutions de 
recherche qui lui parviennent en prenant en charge les frais postaux. A l'inverse il diffuse en 
France ce qui vient de l'etranger. II rend ainsi un service fort appreciable aux organismes 
scientifiques frangais qui ne beneficient de la franchise postale que pour la France. 

il est le service des echanges de la Bibliotheque nationale. Le nombre de publications 
etrangeres qui entrent ainsi est plus eleve que celui des acquisitions. 

il procede parfois ä des echanges au profit d'autres bibliotheques frangaises. II propose les 
publications etrangeres regues que la Bibliotheque nationale ne garde pas, en particulier 
dans le domaine scientifique et technique. II essaie egalement d'aider les autres 
bibliotheques qui sont en rapport avec des bibliotheques etrangeres, en fournissant parfois 
la contrepartie en livres frangais. II donne egalement, comme il a ete signale au debut de ce 
chapitre, les exemplaires du depot legal (ouvrages, periodiques, publications officielles) 
qui n'entrent pas dans les collections de la Bibliotheque nationale et qui ne servent pas de 
monnaie d'echange avec les pays etrangers. 

Le Service des echanges internationaux compte environ 1.100 ä 1.200 correspondants dans 
113 pays. Les echanges les plus importants se font avec les Etats-Unis et les pays qui evitent 
le paiement en devises, c'est ä dire essentiellement les pays d'economie socialiste. La 
Bibliotheque Lenine de Moscou accroit ainsi considerablement ses collections. 

Les echanges semblent un moyen facile pour obtenir des publications, mais ils sont en fait 
un moyen coüteux d'acquisitions par toute l'organisation necessaire pour la 
correspondance, l'expedition, les reclamations. L'echange pose egalement le probleme de 
la valeur de la contrepartie: nombre de pages, discipline equivalente, etc. II est parfois plus 
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rentable d' acheter directement le document, dans les pays oü le commerce est aise. Le gros 
avantage de ce systeme est qu'il favorise les acquisitions de publications etrangeres hors 
commerce, comme les publications officielles. 

1.1622 Le Service des ichanges universitaires remonte ä 1882. II est done contemporain de 
la creation du reseau des bibliotheques universitaires. Situe ä la Sorbonne, il est charge de 
l'echange avec l'etranger des theses et des publications academiques. En echange de 
collections completes de theses fran<jaises envoyees ä l'etranger, 16 avant la Premiere 
guerre mondiale, 44 apres 1923, le service recevait et redistribuait des collections 
completes de theses etrangeres. Pour les bibliotheques universitaires qui, ä cette epoque, 
ne vivaient que des droits d'etudiants, il s'agissait d'un enrichissement tres apprecie. 
Actuellement le systeme est toujours en vigueur. Les theses de 3eme cycle, les theses de 
sciences exactes, medecine et pharmacie (§ 1.12) lui echappent toutefois. 

Α cöte des echanges de theses, il etait interessant d'elargir le systeme aux ouvrages, aux 
periodiques, aux publications academiques qui fournissent des informations 
indispensables pour la recherche et l'enseignement superieur et qu'on ne peut se procurer 
dans le commerce, comme par exemple les resultats de la recherche scientifique en 
U.R.S.S. ou en Chine. Les demandeurs ä la France de ce type de publications sont 
l'U.R.S.S. et les pays du Tiers-Monde. Ainsi le Service des echanges universitaires 
entretient quelque 200 echanges partiels avec 260 etablissements de 49 pays differents. II 
obtient en echange 900 titres de periodiques differents. 

1.2 Achats ou accroissements a titre onereux 

1.21 La politique (('acquisition 

Le fonds d'une bibliotheque se constitue progressivement surtout par achat. Le choix des 
acquisitions se fait en fonction de la vocation de la bibliotheque, des collections existantes, 
des lacunes ä combler, de fonds specifiques ä constituer soit par des documents imprimes, 
soit par d'autres types de documents (microformes, phonogrammes, videocassettes, 
diapositives, etc.), des demandes de lecteurs et du budget alloue chaque annee aux achats. 
Cela suppose de la part du bibliothecaire une politique d'acquisition et une bonne 
connaissance des instruments de travail qui l'aideront ä selectionner les titres recents ou 
plus anciens. La politique d'acquisition est l'une des täches les plus delicates du 
bibliothecaire, mais aussi l'une des plus enrichissantes. La dimension qu'il donne ä cette 
activite est d'une grande importance pour le rayonnement de la bibliotheque dans la 
collectivite qu'elle dessert. Elle est determinante non seulement pour le present mais 
surtout pour l'avenir. Cette responsabilite majeure ne peut etre definie dans des 
techniques precises, eile varie selon la personnalite du bibliothecaire, mais essentiellement 
en fonction de la vocation de chaque bibliotheque et de la collectivite qu'elle est appelee ä 
desservir. Selon le type de bibliotheque considere, la politique d'acquisition sera 
conditionnee par l'un ou l'autre de ces aspects. Pour la Bibliotheque nationale, eile 
dependra uniquement de la mission qui lui est confiee, la connaissance du public 
intervenant peu. Une bibliotheque d'etude et de recherche s'attachera par contre ä 
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satisfaire aux besoins d'un public bien connu, car homogene. En revanche pour une 
bibliotheque publique la notion de vocation est beaucoup plus floue et la connaissance du 
public s'effectue ä deux niveaux - collectif et individuel - qui ne sont pas aussi faciles ä 
apprehender. 

1.211 La Bibliotheque nationale. Sa responsabilite est de rassembler et de conserver la 
totalite de la production nationale; le depot legal lui permet d'y satisfaire. Toutefois les 
lacunes du fonds des imprimes l'amenent ä pratiquer une politique methodique d'achat de 
livres d'occasion, ä partir des catalogues de librairie ancienne ou dans les ventes publiques, 
qui lui permettent en meme temps d'enrichir ses collections de livres rares et precieux. Elle 
acquiert egalement des documents particuliers destines aux divers departements 
(estampes, manuscrits, cartes et plans, medailles,...). En revanche, pour la production 
etrangere, eile restreint son domaine d'acquisitions essentiellement aux sciences humaines 
et sociales, aux publications des pays francophones et ä Celles concernant la France, quel 
que soit le pays editeur. Si elle essaie d'etre relativement exhaustive pour ces dernieres, elle 
effectue une selection pour les autres et acquiert le meilleur de la production dans ce 
domaine. La selection de ces acquisitions frangaises et etrangeres est faite par le service des 
acquisitions qui travaille en collaboration avec les differents services specialises de la 
Bibliotheque nationale. 

1.212 Les bibliotheques d'etude et de recherche: bibliotheques specialisees, 
bibliotheques universitaires. 

1.2121 Les bibliotheques universitaires ont une «mission d'orientation, d'etude, de 
recherche et d'enseignement bibliographique et documentaire» au sein de l'Universite. 
Leur public est done constitue d'etudiants, d'enseignants et de chercheurs. Ce sont des 
lecteurs dejä plus ou moins specialises. Malgre cette specialisation de niveau, malgre la 
division en sections differentes, l'ensemble des domaines couverts par la bibliotheque 
universitaire est encyclopedique. C'est une notion qui doit toujours rester presente ä 
l'esprit du bibliothecaire charge des acquisitions. Les besoins des lecteurs vont etre 
differents selon qu'il s'agit d'etudiants du premier cycle universitaire et du debut du second 
cycle (jusqu'ä la licence) ou qu'il s'agit de chercheurs, les etudiants en maitrise pouvant y 
etre assimiles. Pour les premiers, les acquisitions porteront essentiellement sur les 
ouvrages de references (encyclopedies, dictionnaires, guides d'initiation 
bibliographique), les ouvrages d'etude (les grands traites, les syntheses collectives), les 
manuels, les textes litteraires, les periodiques non specialises et de culture generale. II est 
souvent indispensable de posseder les manuels et les recueils d'exercices en plusieurs 
exemplaires afin de satisfaire ä la demande. Pour les seconds, la multiplication des 
exemplaires ne s'impose pas, chacun travaillant dans un domaine plus specialise. Ce dont 
les etudiants, les chercheurs et meme les enseignants auront besoin sera de la 
documentation specifique: ouvrages specialises, exemplaires de theses, periodiques 
specialises, avec un nombre croissant de titres differents. 

Les acquisitions seront done conditionnees essentiellement par les disciplines enseignees 
ä l'Universite et par les domaines de recherches qui y sont effectuees. II est important pour 
le bibliothecaire de savoir quelle orientation leur donner. Seuls les contacts reguliere avec 
les enseignants, avec les divers services de l'universite, telles les autres bibliotheques, lui 
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permettront d'avoir une vue precise des besoins des usagers de la bibliotheque. Dans la 
mesure ou les circonstances locales s'y pretent, il peut essayer de participer activement aux 
divers conseils qui lui sont ouverts et ainsi s'integrer ä la vie universitaire. Ce sera pour lui 
l'occasion d'etablir un dialogue fructueux tant pour la bibliotheque que pour les 
enseignants. Theoriquement le choix des acquisitions releve de la competence des 
commissions scientifiques consultatives specialisees qui sont composees de representants 
des unites d'enseignement et de recherche et des conservateurs de bibliotheque. Le röle du 
bibliothecaire va etre de definir avec ces commissions certains objectifs et de coordonner 
les demandes. II devra surtout s'attacher ä bien conserver le caractere encyclopedique des 
collections de la bibliotheque afin d'eviter la creation de secteurs specialises fortement 
developpes au detriment de la documentation generale. II lui faut done avoir une 
perspective d'ensemble, bien connaitre les fonds existants, penser ä l'avenir avec des 
ouvrages et des documents durables, veiller ä equilibrer les acquisitions entre les 
disciplines, et aussi avoir soin de maintenir les collections existantes: suites, collections, 
periodiques. Sa täche au sein des commissions peut etre ingrate face ä des interlocuteurs 
peu enclins ä s'elever ä un autre niveau que celui de leur specialite ou au contraire 
enrichissante lorsque ce particularisme fait place ä un veritable esprit de cooperation. Les 
difficultes financieres que traversent actuellement les bibliotheques universitaires ne 
donnent pas ä ces commissions les moyens de jouer pleinement leur role, car le plus sou vent 
le budget alloue aux achats permet tout juste la maintenance des collections importantes. 
Effectuer des desabonnements de periodiques - comme e'est le cas depuis plusieurs annees 
pour les titres etrangers dans les disciplines scientifiques et techniques oü les tarifs sont 
exorbitants - e'est engager irremediablement l'avenir. Seule une politique de cooperation 
ä l'echelon national pourrait eviter de voir disparaitre certaines revues des bibliotheques 
universitaires. 

1.2122 Les bibliothäques specialisies: bibliotheques de grands etablissements (Musee 
oceanographique de Monaco, Musee de l'homme), d'instituts, de laboratoires, etc. Les 
besoins de leur public sont proches des besoins des chercheurs dans les bibliotheques 
universitaires. II s'agit d'un public encore plus homogene. Le domaine des connaissances 
couvert par la bibliotheque est tres precis. Les acquisitions vont done etre nettement 
conditionnees par l'activite essentielle de l'etablissement. II sera important, non pas d'etre 
exhaustif, mais de pratiquer une politique d'enrichissement de qualite aussi large que 
possible et surtout d'effectuer les achats avec rapidite. Le facteur temps est un facteur 
primordial pour le bibliothecaire. Les usagers doivent pouvoir trouver les derniers 
documents parus necessaires ä leurs recherches. II faudra alors prevenir la demande et 
prevoir l'acquisition en temps voulu. 

1.213 Les bibliotheques publiques e'est ä dire les bibliotheques qui desservent une 
collectivite ouverte ού Ton peut trouver des lecteurs de tous niveaux. Dans le secteur 
public, elles sont essentiellement representees par les bibliotheques municipales et les 
bibliotheques centrales de pret (B.C.P.). Elles s'adressent ä l'ensemble de la population, 
celle de la commune pour la bibliotheque municipale, celle du departement pour la Β. C. Ρ. 
Leur role est multiple: ä cöte de la mission de conservation devolue aux bibliotheques 
municipales classees, ces deux types de bibliotheques assurent des fonctions 
d'information, d'etude, de distraction. Pour le faire, il leur faut connaitre le public qu'elles 
desservent, non seulement celui qui frequente la bibliotheque, mais aussi le public 
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potentiel, c'est ä dire l'ensemble de la collectivite desservie. Cette connaissance peut se 
situer ä deux niveaux. L'un, concret, est celui des contacts avec les lecteurs reels; l'autre, 
beaucoup plus general, qui consiste en une analyse des realites de la vie de la collectivite: 
categories socio-professionnelles dominantes, tranches d'äge preponderates , activites de 
loisir developpees, etc. Cela necessiterait des enquetes trop poussees pour le bibliothecaire 
qui peut apprehender cette realite beaucoup plus empiriquement par la connaissance de 
l'actualite locale ou regionale qui lui donnera une idee des orientations politique, 
economique, syndicale, sociale, religieuse, culturelle ... de la collectivite. L'histoire et la 
geographie locales lui feront aussi mieux sentir les habitudes collectives, les modes de 
pensee. C'est pourquoi la bibliotheque se doit d'etre presente dans tous les organismes 
locaux representatifs, c'est ä dire qu'il faut etablir des relations personnelles avec les 
representants des autorites (municipalite, prefecture, inspection academique...) et aussi 
ceux des associations existantes. Cette premiere approche du public ä desservir va dejä 
permettre de definir les grandes lignes d'une politique d'achats qui s'affinera par le contact 
reel avec les lecteurs. 

Au moment d'effectuer les acquisitions, le bibliothecaire essaiera de satisfaire les besoins 
immediats des lecteurs, et pour cela, il lui faut conserver present ä l'esprit les fonctions de la 
bibliotheque. Elle apporte ä son public des ouvrages de detente et de distraction: 
litterature d'imagination, d'evasion, romans de tout genre, biographies, recits de voyages. 
II faudra veiller ä acquerir les ceuvres ä succes, meme si leur valeur est contestable. C'est un 
moyen de gagner des lecteurs et de les amener ä elargir leur domaine de lecture. II ne faudra 
pas non plus oublier les formes nouvelles de l'imprime, mais tres demandees, telles les 
bandes dessinees. II est essentiel de repondre ä ce besoin de distraction qui peut determiner 
un public virtuel ä frequenter la bibliotheque. Quant au public correspondant aux deux 
autres fonctions, etude et information, il est davantage motive. II est done plus facile de 
repondre ä ses besoins. II doit pouvoir trouver ä la bibliotheque les ouvrages qui le 
renseigneront rapidement (ouvrages de references, de synthese) et ceux qui lui 
permettront de se documenter sur un sujet precis ou encore d'approfondir ses 
connaissances. II doit pouvoir consulter des documents couvrant tous les domaines, tous 
les suj ets ä tous les niveaux, des enfants aux adultes en passant par tous les degres de culture 
et en mettant peut-etre l'accent sur la notion de formation permanente. 

L'avenir et le passe de la bibliotheque vont egalement intervenir dans la reflexion 
preliminaire aux acquisitions. On comblera les lacunes du fonds de fagon ä les mettre en 
valeur en retablissant la continuite dans les differentes collections et dans les series de 
periodiques; on cherchera ä realiser un equilibre des achats entre les divers domaines, et on 
poursuivra l'enrichissement des fonds specialises lies ä une activite locale, comme par 
exemple la ceramique ä Limoges, les textiles en Alsace et dans le Nord, l'automobile au 
Mans. Les fonds regionaux ou locaux necessitent des acquisitions regulieres car il convient 
en ce domaine d'etre aussi exhaustif que possible. 

S'il est possible de definir une politique d'acquisition equivalente pour les deux types de 
bibliotheques publiques, il faut cependant faire quelques remarques d'ordre pratique. Une 
bibliotheque municipale dessert un secteur plus limite qu'un departement, meme si eile a 
eclate en plusieurs succursales dans la ville et si eile possede un ou plusieurs bibliobus 
urbains. Une bibliotheque centrale de pret a des annexes ou des depots un peu partout dans 
le departement. Elle est done amenee ä constituer des collections en un nombre eleve 
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d'exemplaires. Et eile offre ä ses lecteurs, plus frequemment qu'une bibliotheque 
municipale, d'autres documents que l'imprime: disques, diapositives, documents 
photographiques, etc. Ces elements vont done egalement influer sur la politique 
d'aequisition de la B.C.P. II existe dans ces deux types de bibliotheques un comite 
consultatif representatif des usagers qui, reglementairement, donne son avis sur 
l'etablissement des programmes d'aequisition. Le bibliothecaire devra done en tenir 
compte lors des achats. 

Le seul facteur limitatif pour les achats est evidemment le budget. Lorsqu'on a retire de la 
somme allouee aux accroissements le montant des reabonnements de periodiques, des 
collections et de suites qui arrivent automatiquement ä la bibliotheque, on sait alors 
seulement quels vont etre les credits reels disponibles pour les nouvelles acquisitions. Selon 
leur importance, le programme fixe pourra etre realise ou au contraire adapte aux 
contraintes financieres. II est necessaire alors d'etablir un ordre de priorite dans les achats. 
Une politique d'aequisition est done une activite soumise ä des facteurs plus ou moins 
contraignants, qui necessitent de la part du bibliothecaire une grande clairvoyance pour 
satisfaire aux besoins du public reel, ä ceux du public potentiel qu'il faut amener petit ä petit 
ä lecture, et ä la finalite de la bibiliotheque. Des efforts de mise en reseau ä la echelon local 
de bibliotheques dont les fonds sont complementaires doivent aussi permettre d'elaborer 
des politiques communes d'acquisitions. 

1.22 Collecte des informations 

Pour l'aider dans la selection des ouvrages ä acquerir le bibliothecaire dispose 
d'instruments de travail speeifiques. Iis vont lui permettre de rassembler les informations 
utiles sur les parutions et de verifier si elles sont disponibles en librairie. Ce sont les 
bibliographies, les catalogues de livres en vente (editeurs ou libraires), les comptes rendus 
critiques publies dans certaines revues. 

1.221 Les bibliographies courantes. II s'agit des bibliographies courantes qui recensent la 
production des documents imprimes d'un pays et donnent ainsi les «nouveautes». Elles 
sont pratiquement exhaustives. 

Livres-Hebdo qui a succede en septembre 1979 ä La Bibliographie de la France-Biblio et au 
Bulletin du livre est pour les ouvrages de langue fran^aise l'instrument essentiel de toute 
recherche. C'est une publication commerciale dont chaque fascicule hebdomadaire 
contient une rubrique «Les Livres de la semaine» oü les titres presentes sont classes 
systematiquement et sont, pourla plupart, accompagnes d'un resume assez succinct. Cette 
rubrique est refondue dans des tables signaletiques cumulatives mensuelles, trimestrielles, 
semestrielles et annuelles. 

«Livres de France» est une publication mensuelle qui cumule les listes d'ouvrages presentes 
dans les fascicules hebdomadaires de «Livres-hebdo». Cette bibliographie mensuelle 
convient tres bien pour une bibliotheque ä budget limite. 

Dans le domaine des ouvrages etrangers la recherche s'effectue en revanche dans les 
bibliographies nationales etrangeres comme la British National bibliography en Grande-
Bretagne, die Deutsche Bibliographie en Allemagne, le Publisher's weekly aux Etats-Unis, 
etc. Si dans une bibliotheque de lecture publique (B.M., B.C.P.) la majorite des achats 
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porte sur les ecrits en langue frangaise, dans les bibliotheques d'etude la proportion des 
ouvrages en langue etrangere est souvent egale et parfois meme superieure ä Celle des 
ouvrages en langue frangaise. Les bibliographies nationales etrangeres y sont done 
indispensables au meme titre que Livres-Hebdo. 
Ces repertoires fournissent les elements utiles ä Γ identification d'un ouvrage: 
auteur, directeur de publication, prefacier, traducteur... 
titre 
editeur commercial 
nombre de pages, illustrations, format 
prix 
diffuseur parfois. 
Cette information est toujours insuffisante pour permettre le selection judicieuse des 
achats. Lorsque le titre d'un ouvrage pose vraiment un probleme de choix, il convient peut-
etre mieux d'attendre la publication d'une analyse ou d'une critique sur l'ouvrage. 

1.222 Les bibliographies selectives et critiques. Ce sont des revues qui offrent des analyses 
de documents redigees de premiere main par des specialistes. La selection est faite en 
fonction des orientations de la revue et des publics auxquels elles s'adressent. Ce sont par 
exemple le Bulletin critique du livre frangais; Les Livres, publies par le Centre National de 
Documentation Pedagogique; le Bulletin d'analyse de livres pour enfants, edite par la Joie 
par les livres; les Notes bibliographiques, publiees par l'Union nationale Culture et 
bibliotheques pour tous; Choice, British book news; Das deutsche Buch. L'inconvenient 
majeur de ces publications reside dans le retard assez important entre la publication de 
l'analyse critique faite dans l'une de ces bibliographies et la date d'edition de l'ouvrage. Les 
avantages sont cependant appreciables. Dans l'ensemble, les critiques sont bien faites, 
avec serieux. On y trouve l'indication du niveau de l'ouvrage, du public auquel il est avant 
tout destine, du type de bibliotheque oü il sera le plus profitable. 

1.223 Les bibliographies contenues dans les revues et dans les periodiques. 

Les informations utiles pour les acquisitions peuvent egalement se trouver dans des revues 
de culture generale: La N.R.F., Esprit, Les Temps modernes, Etudes, Critique, ou dans les 
pages litteraires du Figaro ou du Monde (Le Monde des livres) ou encore dans les revues 
specialisees qui font paraitre des comptes rendus d'ouvrages comme L'Information 
scientifique, La Recherche qui donne chaque mois une liste d'ouvrages fran^ais et etrangers 
parus dans chaque discipline scientifique. 

1.224 Catalogues de livres en vente. 

1.2241 Publications des iditeurs: catalogues et prospectus d'annonces. A ce niveau il faut 
distinguer les catalogues des editeurs ä proprement parier des catalogues de livres 
disponibles. Ce dernier type de repertoires recense en principe toutes les publications d'un 
pays disponibles dans le commerce ä une date precise. lis sont tres utiles pour le 
bibliothecaire qui peut ainsi s'assurer si l'ouvrage demande pourra etre fourni, surtout 
lorsqu'il s'agit d'un livre paru avant l'annee en cours. Citons par exemple pour l'edition de 
langue frangaise Les Livres disponibles edite par le Cercle de la librairie et sa version 
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informatisee, Electre, sur CD-Rom; pour les ouvrages etrangers: Books in print, edite par 
Bowker aux Etats-Unis, Verzeichnis lieferbarer Bücher, publie par l'association des 
editeurs de la Republique federate allemande. Les catalogues d'editeurs se presentent 
sous plusieurs formes: catalogue annuel de toute la production d'une maison d'edition, 
catalogue annuel specialise, par matiere, bulletin d'information trimestriel ou mensuel. 
Ce sont des instruments de travail utiles. Les editeurs ont en effet des specialisations dans 
un secteur defini, scientifique, juridique, sciences humaines, etc. On y trouve parfois une 
analyse du contenu de l'ouvrage, du public auquel il est principalement destine. Ces 
catalogues sont obtenus gratuitement soit chez le libraire soit directement chez l'editeur. 
Les prospectus publicitaires annon^ant la parution d'un nouveau titre viennent completer 
ces catalogues plus ou moins importants. Ces annonces permettent ainsi au bibliothecaire 
de se mettre en memoire le livre qu'il faudra acheter. 

1.2242 Catalogues de libraires. II s'agit de selections effectuees par le librairie en fonction 
de sa clientele. Parfois le choix des titres est accompagne d'une analyse. Ce type de 
publications est plus proche des preoccupations du bibliothecaire que Celles des editeurs. 

Certains libraires sont specialises dans les livres d'occasion - on dit encore Antiquariat - et 
editent regulierement un catalogue de leur fonds de livres anciens ou epuises. II faut les 
consulter avec interet, car ils permettent de faire l'acquisition de livres fondamentaux ou 
interessante mais epuises, de livres rares et de combler des lacunes dans les fonds anciens et 
meme plus recents. Souvent ces libraires sont riches en documentation locale et ä ce titre 
fort precieux aux bibliotheques publiques. II faut noter que generalement les titres 
proposes ne sont disponibles qu'en un seul exemplaire et que le bibliothecaire doit presque 
faire une course contre la montre pour acquerir un ouvrage donne. Les aleas du marche du 
livre d'occasion ont ete considerablement attenues depuis une vingtaine d'annees par le 
developpement des entreprises de reimpression des ouvrages de fond epuises. Ces 
reimpressions, simples reproductions des editions anciennes avec pour seul changement 
une nouvelle page de titre, sont couramment designees par le terme anglais de reprint. Ce 
nouvel aspect de l'edition ne doit pas etre neglige pour les acquisitions, tant par les jeunes 
bibliotheques que par les autres, qui peuvent ainsi se procurer de documents qu'il serait 
impossible d'obtenir autrement. Certains editeurs se sont specialises dans ce secteur qui 
s'ouvre egalement ä la reimpression de periodiques, comme par exemple le reprint de la 
collection du journal «Le Monde» en reduction, dont la qualite du support laisse esperer 
une conservation nettement meilleure que celle des numeros originaux. Enfin certains 
libraires sont des soldeurs qui proposent des fins de stocks, des invendus, ä des prix qui 
varient entre la moitie ou le tiers du prix d'origine. On y trouve beaucoup de livres d'art et 
de livres illustres. 

1.225 Les demandes des lecteurs. Comme il a ete dit plus haut, toutes les bibliotheques ont 
pratiquement recours ä ce moyen pour leurs acquisitions. Ces demandes peuvent ne 
representer qu'un interet strictement individuel d'un lecteur, tout comme elles peuvent 
refleter un besoin collectif reel. II n'est pas toujours aise de faire la distinction, mais elles 
portent des informations precieuses dont on doit tenir compte pour les achats. 

Les demandes des usagers se font directement en utilisant un registre de demandes, une 
«boite aux lettres», des fiches ou des bulletins mis ä la disposition des lecteurs; 
indirectement par le biais des commissions consultatives scientifiques dans les 
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bibliotheques universitaires, ou meme une simple liste d'ouvrages souhaites par les 
enseignants. Ces demandes sont la plupart du temps incompletes ou erronees et obligent ä 
des recherches et des verifications longues et fastidieuses. 

1.23 Choix du fournisseur 

On peut choisir entre differents types de fournisseurs: editeurs, diffuseurs, libraires 
locaux. Le choix s'effectue en fonction de criteres financiers. On s'adresse rarement 
directement aux editeurs bien que les prix qu'ils puissent consentir soient souvent 
avantageux; ceci afin d'eviter la multiplication des factures et des commandes. Toutefois 
certains ouvrages ne peuvent etre obtenus qu'aupres de l'editeur lui-meme. Pour les 
ouvrages hors du commerce du libraire ou les ouvrages de luxe ou d'edition d'art, la vente se 
fait par l'intermediaire de representants de maisons d'edition ou de demarcheurs. Cette 
pratique s'est etendue aux ouvrages courants et en particulier aux livres pour la jeunesse; 
eile presente un certain avantage puisqu'elle permet ainsi au bibliothecaire de consulter 
l'ouvrage avant de le commander. 

La bibliotheque peut egalement s'adresser ä un diffuseur, c'est ä dire un organisme 
commercial qui se charge de la diffusion d'un certain nombre d'editeurs. II peut etre ä la fois 
editeur et diffuseur ou diffuseur et libraire. On peut obtenir aupres de lui des prix de gros 
plus avantageux que ceux du libraire. La remise accordee est proportionnelle aux achats. 

Le plus souvent la bibliotheque s'adresse aux libraires locaux. Certaines municipalites 
exigent que les commandes de la bibliotheque municipale soient effectuees chez les 
libraires de la ville. Par ailleurs, il semble normal de faire travailler le commerce local; on 
peut y etablir plus aisement des contacts personnels qui facilitent beaucoup les relations de 
travail. Le libraire s'evertue ä donner toute satisfaction, et accorde facilement des remises. 
II offre aussi la possibilite de consulter sur place les ouvrages en vente chez lui et de 
selectionner immediatement les titres ä commander. II est preferable de commander chez 
plusieurs libraires. Par contre pour les ouvrages specialises on peut faire appel ä un libraire 
specialise, s'il en existe dans la ville, ou ä des libraires parisiens. 

Le choix du fournisseur dependra des remises proposees et de la qualite du service rendu, 
c'est ä dire: rapidite et exactitude dans l'execution des commandes et de la livraison; 
regularite dans la livraison des ouvrages ä suite; information pour les ouvrages en attente, 
en cours de reimpression ou epuises; facturation nette, rapide, conforme aux usages 
administratifs; capacite ä effectuer des recherches sur des editeurs peu connus. 

Un libraire reunit rarement ä lui seul toutes ces qualites; il appartient ä chaque bibliotheque 
de juger quelle efficacite eile souhaite en premier lieu. Les bibliotheques qui ont un budget 
important ont interet ä passer un marche avec un fournisseur. Cette procedure est 
obligatoire pour les bibliotheques publiques lorsque l'ensemble des commandes adressees 
ä un meme fournisseur atteint un montant egal ou superieur ä 300.000F. Cette pratique met 
en concurrence plusieurs fournisseurs et permet de choisir celui qui accorde les conditions 
de vente les plus interessantes sur le plan financier par rapport ä la qualite du service rendu. 


